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Origine de la demande : SGEN-CFDT 
 
 

Question n°4.1 : En Argentine, des dysfonctionnements ont été constatés dans les CCPL :  
Le compte-rendu définitif pour le recrutement de PDL notamment ne parvient plus aux membres de la 
commission depuis un an déjà.  
Parfois même les 8 jours réglementaires impartis à la consultation des dossiers sont réduits à 2 journées. 
Que compte faire l’administration pour permettre à cette instance de se tenir dans des conditions 
optimales ? 
 
 
Réponse  
 
L’agence rappellera la réglementation relative à la tenue des CCPL, arrêté et circulaire sur les CCPC et 
CCPL, guide des Personnels de Droit Local.  
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